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Un pronom indéfini est un mot qui remplace un nom précédé d’un 
déterminant indéfini .Il désigne un nom ou un groupe nominal dont 
l’identité reste vague et/ou le nombre imprécis.  
Il peut par exemple servir à : 
 désigner une quantité nulle: personne, nul, rien, aucun(e), 

nul(le), pas un(e) 
 désigner une personne ou une chose indéterminée : quelqu’un(e), 

n’importe qui, quelque chose, (l’) un(e), n’importe lequel, le 
même… 

 distinguer un groupe ou un ensemble indéterminé : quelques-
uns(e)s, certain(e)s, les un(e)s, plusieurs, la plupart… 

 désigner une totalité dont le nombre est incertain: tout le monde, 
tout, tous, toutes. 

Qu’est-ce qu’un pronom indéfini ? 

 ? 

Grammaire 

 

Exemples : 

 Nul n’est censé ignorer la loi. 
« Nul » est un pronom indéfini qui désigne une quantité nulle. 

 

 Éric a cru voir quelqu’un devant le portail. 
Le pronom indéfini « quelqu’un » désigne une personne indéterminée. 
 

 J’ai beaucoup d’élèves. La plupart sont intelligents. 
Le pronom indéfini « la plupart » remplace  un groupe d’élèves dont le 
nombre est indéterminé. 
 

 Avez-vous tous fini l’exercice ? 
Le pronom indéfini « tous » désignent une totalité de personnes. 
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